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Erwägungen
E. 20
mars 1981 (LAA ; RS 832.20) ; Que sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie. Qu'interjeté dans les formes et délai légaux, le recours est recevable (art. 60 al. 1er LPGA) ; Qu'en l'espèce, la SUVA a, dans son préavis du 24 juin 2010, accepté de prendre en charge les troubles au genou droit de l'assuré ; Qu'il convient d'en prendre acte ;
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